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                      Conseil d’Etat                                                                16000078 G/A 218.309/XIII-7581                                                     Le 1 juin 2016 MÉMOIRE EN INTERVENTION POUR :       La s.a. ELECTRABEL, dont le siège social est établi boulevard Simon Bolivar n° 34 à 1000 BRUXELLES, inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le n° 0403.170.701, Partie intervenante, Ayant pour conseils Maître Tangui VANDENPUT et Maître Marie BERTRAND, avocats, au cabinet desquels il est fait élection de domicile pour les besoins de la présente procédure, avenue Tedesco n° 7 à 1160 BRUXELLES ; DANS LE CADRE D’UNE PROCÉDURE OPPOSANT : La StädteRegion Aachen, administration publique de droit allemand, dont les bureaux sont établis à 52070 Aachen (Allemagne), Zollernstrasse 10 ; Partie requérante, Ayant pour conseils Maître Tim Vermeir et Maître Tinne Van der Straeten, avocats, dont le cabinet est établi rue du Congrès, 47, à 1000 BRUXELLES ; À:           L’État belge, représenté par son Gouvernement en la personne du Ministre des affaires intérieures et de la sécurité, dont le cabinet est établi à 1000 Bruxelles, Rue de la Loi, n° 2, Première partie adverse, ET À :       L’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire, dont le siège social est établi à 1000 Bruxelles, rue Ravenstein, n° 36, Seconde partie adverse, Page 1 sur 107
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                      Ayant tous deux pour conseils Maître Jan Bouckaert et Maître Olivier Di Giacomo, avocats, dont le cabinet est établi Central Plaza, rue de Loxum, 25, à 1000 BRUXELLES. * *        * A Monsieur le Premier Président et Monsieur le Président, A Mesdames et Messieurs les Présidents de chambre et Conseillers qui composent le Conseil d’Etat, A Monsieur l’Auditeur général et Monsieur l’Auditeur général-adjoint, A Mesdames et Messieurs les Premiers Auditeurs et Auditeurs, Mesdames, Messieurs, La partie intervenante a l’honneur d’exposer ses arguments, à l’appui de la légalité de l’acte litigieux, dans le cadre du recours en annulation introduit par la requérante à l’encontre de la décision de l’Agence fédérale de Contrôle Nucléaire « de date inconnue mais présumée être du 17 novembre 2015, autorisant la s.a. Electrabel à relancer la centrale nucléaire de Tihange 2 et les décisions et rapports administratifs subséquents », et suite à l’ordonnance transmise par Votre Conseil à la partie intervenante le 8 avril 2016, reçu par la partie intervenante le 11 avril 2016. I.      EXPOSÉ DES FAITS 1. Premiers préliminaires L’exposé des faits repris ci-après est principalement issu du site internet de la seconde partie adverse, l’agence fédérale de contrôle nucléaire (AFCN) qui, de la manière la plus transparente, communique à l’égard du public, de manière très précise, non seulement par le biais de communiqués de presse, mais encore par le biais de la publication des différents rapports établis par référence au réacteur de TIHANGE 2. 2. Seconds préliminaires La s.a. Electrabel exploite, sous le couvert d’un permis d’exploitation lui accordé par arrêté royal du 21.08.1980 (Pièce n°2), le réacteur nucléaire de TIHANGE 2. La chronologie et le contexte scientifique du dossier dit des ‘défauts dus à l’hydrogène’ sont présentés par l’AFCN sur son site internet et peuvent être résumés en ces termes : 3. Eté 2012 : découverte d'« indications de défauts » (pièce n° 3) Page 2 sur 107
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                      En été 2012, lors d'une révision planifiée, la cuve du réacteur de Doel 3 a fait l'objet d'une inspection par ultrasons. Le but de cette inspection était de vérifier la cuve pour voir si celle-ci ne présentait pas des défauts de type « under-clad defects » («Défauts sous Revêtement » situés dans l'acier de la cuve, juste sous son revêtement intérieur en inox). Aucun défaut de ce type n'a été constaté, mais l'inspection par ultrasons a, par contre, révélé la présence d’indications non identifiées dans l'acier de la paroi de la cuve. Il a dès lors été décidé par la partie intervenante que le réacteur de Doel 3 ne pourrait pas être redémarré tant que toute la lumière n'aura pas été faite sur la nature et les implications de ces indications. En septembre 2012, la cuve du réacteur de Tihange 2, fabriquée à l'époque par la même entreprise (Rotterdamsche Droogdokmaatschappij), a à son tour subi la même inspection par ultrasons. L'inspection a identifié sur la cuve de Tihange 2 des indications similaires à celles constatées sur la cuve de Doel 3. Il s'est rapidement avéré que les indications détectées correspondaient à des « Défauts dus à l’Hydrogène – DDH ». Il se peut en effet que, lors de la fabrication de pièces en acier, la concentration d'hydrogène soit trop importante dans la pièce au moment de son refroidissement, lequel suit le forgeage. Cela peut mener à la formation de fines inclusions d’hydrogène dans l'acier. Ces « Défauts dus à l’Hydrogène » ont une forme circulaire de 12 à 16 mm de diamètre en moyenne et une épaisseur de l'ordre de celle du papier à cigarette (quelques microns). Ils présentent une orientation quasi-laminaire, ce qui signifie qu’ils sont parallèles à la paroi de la cuve, avec éventuellement une faible inclinaison. À la suite de cette découverte, la partie intervenante a suspendu l’exploitation de ses deux réacteurs et il a été décidé que les réacteurs de Doel 3 et Tihange 2 ne pourraient pas être redémarrés avant que l'exploitant ait pu démontrer que la présence des microbulles d'hydrogène n'a aucun impact sur l'intégrité et donc sur la sûreté des cuves. 4. 21.09.2012 : Communiqué de presse de l’AFCN - Tihange 2 : L'AFCN a pris connaissance des premiers résultats relatifs aux indications sur la cuve du réacteur (pièce n°4) « La cuve du réacteur n°2 de la centrale de Tihange, forgée elle aussi par la firme Rotterdamsche Droogdok Maatschappij, a fait à son tour l'objet d'analyses par ultrasons, à l'occasion de sa révision qui commençait mi-août. Le 13 septembre, Electrabel a confirmé à l'AFCN et à sa filiale technique Bel V avoir décelé sur la cuve de Tihange 2 des indications similaires à celles de Doel 3. Suite à cette confirmation, des analyses complémentaires ont été réalisées pour consolider les résultats. Page 3 sur 107
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                      Le réacteur de Tihange 2, tout comme celui de Doel 3, est à l'arrêt pour révision. Le combustible des deux réacteurs a été déchargé. Il n'y a donc aucun danger pour la population, les travailleurs et l'environnement ». 5. 16.10.2012 : Communiqué de presse de l’AFCN - «Dossier Doel 3/Tihange 2 : les groupes de travail d'experts des autorités de sûreté se sont réunis à Bruxelles » (pièce n° 5) « Le 16 octobre 2012, trois groupes de travail d'experts des autorités de sûreté se sont réunis pour la 1ère fois au siège de l'AFCN. Outre les représentants belges de l'Agence, Bel V et AIB Vinçotte, des experts américains, français, suisses, suédois, hollandais, allemands, espagnols, japonais, sud-coréens, finlandais, et britanniques ont participé à ces réunions techniques. L'objectif de ces réunions est de permettre aux experts un échange d'informations et d'expériences, entre autres sur l'état des lieux de la recherche sur les cuves de réacteurs de Doel 3 et de Tihange 2, ainsi que sur les inspections qui ont été menées sur les cuves de réacteurs dans d'autres pays. Les inputs de ces groupes de travail, de la firme AIB Vinçotte, ainsi que les analyses et conclusions fournies par l'exploitant (Electrabel) feront l'objet d'une évaluation par Bel V, la filiale technique de l'AFCN. Sur base des conclusions reçues de Bel V, l'Agence réalisera ensuite sa 1ère évaluation. Cette évaluation sera alors complétée par les avis qui seront remis par : 1. le Conseil Scientifique de l'AFCN, qui fera lui-même appel à quatre professeurs belges spécialisés dans l'intégrité des cuves sous pression 2. le groupe d'experts internationaux pour une recommandation quant à la possibilité d'une éventuelle exploitation future du réacteur ». 6. 06.12.2012 : Communiqué de presse de l’AFCN - Dossier des cuves des réacteurs de Doel 3 et Tihange 2 : l'AFCN a réceptionné les conclusions d'Electrabel (pièce n° 6) « Le mercredi 5 décembre, Electrabel a remis à l'AFCN ses conclusions sur les cuves des réacteurs de Doel 3 et Tihange 2, sous la forme de deux rapports de justification du redémarrage des deux réacteurs. Ces rapports, de même que les inputs des groupes de travail internationaux qui se penchent sur le dossier, feront l'objet d'une analyse par Bel V, la filiale technique de l'Agence, et par AIB-Vinçotte. Sur base de cette analyse, l'AFCN réalisera ensuite sa 1ère évaluation, complétée des avis remis par son Conseil Scientifique et par le groupe d'experts internationaux chargé de remettre une recommandation quant à une éventuelle exploitation future du réacteur. Au terme de ces différentes étapes, l'AFCN transmettra une proposition de décision finale aux autorités politiques belges, sur l'arrêt définitif des réacteurs de Doel 3 et Tihange 2 ou au contraire sur leur 1 redémarrage (voir le schéma reprenant les étapes d'évaluation) . 1 Il est fait remarquer au Conseil d’État que si, dans un premier temps, l’AFCN semble avoir considéré que la décision d’autoriser le retour en exploitation des réacteurs concernés appartenait à d’autres instances politiques, l’AFCN a par la suite confirmé, à plusieurs reprises, qu’une telle décision relevait bien de sa compétence. En témoignent non seulement son rapport final du 12.11.2015 dans lequel l’AFCN énonce : « Par voie de Page 4 sur 107
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                      L'évaluation finale de l'AFCN est attendue pour la mi-janvier 2013 et fera l'objet d'une publication (accompagnée des rapports d'Electrabel) sur le site web de l'Agence ». 7. 15.01.2013 : Communiqué de presse de l’AFCN - Doel 3 et Tihange 2 : l'AFCN demande des informations supplémentaires à Electrabel (pièce n° 7) « L'AFCN tient à signaler l'énorme travail qui a été fourni par l'exploitant qui a présenté ses réponses en toute transparence. Les rapports sont de haute qualité. L'Agence a demandé à Electrabel de fournir des informations supplémentaires et d'effectuer encore certains tests dans les prochaines semaines ». 8. 17.05.2013 : Communiqué de presse de l’AFCN - « Les experts de l'AFCN ont rendu un avis positif concernant le redémarrage des réacteurs de Doel 3 et Tihange 2 » (pièce n°8) « En janvier 2013, l'AFCN a formulé 11 exigences préalables au redémarrage des réacteurs et 5 à plus long terme. Ces exigences recouvraient 5 domaines : -  Technique d'inspection en service par ultrasons -  Origine et évolution des défauts -  Caractérisation des propriétés du matériau -  Intégrité structurelle des cuves de réacteurs -  Test de charge Après la remise d'un plan d'actions détaillé, approuvé en février par l'AFCN, l'exploitant a remis en dates des 15 et 26 avril un addendum aux dossiers de sûreté, reprenant les résultats relatifs aux exigences préalables au redémarrage de l'AFCN. Après un examen approfondi des résultats fournis par l'exploitant, l'AFCN confirme que les 11 exigences de sûreté préalables au redémarrage ont été pleinement satisfaites. En conséquence, l'AFCN considère que les réacteurs de Doel 3 et de Tihange 2 peuvent redémarrer en toute sûreté. L'AFCN, avec Bel V et AIB-Vinçotte, confirment que toutes les questions de sûreté liées aux exigences préalables au redémarrage sont résolues. Mesures et actions additionnelles Des mesures et actions additionnelles sont prévues pour et après le redémarrage : 1. En cas de transitoire significatif, une inspection en service supplémentaire des cuves des réacteurs est requise afin de détecter toute évolution des indications de défauts. 2. Trois mesures additionnelles proposées par Electrabel lors de son évaluation initiale : conséquence, l’Agence fédérale de Contrôle nucléaire autorise le retour en exploitation de Doel 3 et Tihange 2 jusqu’à l’âge de 40 ans », mais encore les décisions adoptées en ce sens et par ses soins en date du 17 novembre 2015, dont question ci-après. Page 5 sur 107
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                         Réduction des gradients thermiques autorisés lors du démarrage et de la mise à l'arrêt des réacteurs.    Pour Doel 3 (étant donné la localisation des indications de défauts dans des segments plus proches de la surface) : préchauffage à 30° de l'eau des réservoirs d'injection de sûreté afin d'augmenter la marge de sûreté.    Sessions de formation pour tous les opérateurs. Un plan spécifique de redémarrage Pour assurer un redémarrage en toute sûreté, l'exploitant devra veiller à un plan spécifique pour cette opération. En outre, l'AFCN, avec Bel V, assurera la surveillance des opérations de redémarrage et renforcera ses inspections pendant et après le redémarrage des réacteurs de Doel 3 et de Tihange 2. Une inspection de l'état de la cuve est déjà prévue au prochain arrêt des unités pour rechargement ». 9. 19.06.2013 : Communiqué de presse de l’AFCN - Réacteurs des centrales de Doel 3 et Tihange 2 : bilan du redémarrage (pièce n° 9) « Le redémarrage d'un réacteur n'est pas une opération instantanée. Les diverses étapes (rechargement du réacteur, essais physiques, criticité et passage à divers niveaux de puissance avant d'atteindre un niveau de production de 100%) prennent deux à trois semaines. Doel 3 fonctionne à 100 % de puissance nominale depuis le 6 juin et Tihange 2 depuis le 11 juin. Les principales étapes du redémarrage ont été : Doel 3 :    17/05 : feu vert pour le redémarrage ;    20/05 : fin du rechargement du combustible dans le cœur du réacteur ;    01/06 : essais physiques vérifiant le plan de chargement ;    05/06 : 85% de la puissance nominale ;    09/06 : 100 % de la puissance nominale. Tihange 2 :    17/05 : feu vert pour le redémarrage ;    22/05 : fin du rechargement du combustible dans le cœur du réacteur ;    03/06 : essais physiques vérifiant le plan de chargement ;    10/06 : 85% de la puissance nominale ;    11/06 : 100 % de la puissance nominale. Page 6 sur 107
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                      Les différentes étapes se sont déroulées sans difficultés majeures bien que certains aléas soient survenus. Les événements les plus significatifs sont les suivants : Doel 3 :     achèvement de divers tests et contrôles avant de pouvoir satisfaire aux conditions de démarrage ;     signal de sécurité intempestif accompagné du démarrage du système d'injection de sécurité (2ème niveau) du circuit de refroidissement ;     retard dans l'atteinte des conditions chimiques du circuit secondaire qui autorisent à augmenter la puissance. Tihange 2 :     fuite à la garniture mécanique d'une pompe du circuit de refroidissement à l'arrêt ;     ouverture intempestive d'une vanne de décharge à l'atmosphère ayant conduit à l'apparition du signal d'injection de sécurité, sans injection réelle dans le circuit de refroidissement ;     ouverture d'une soupape sur un circuit vapeur auxiliaire dans la salle des machines. Seuls deux de ces événements ont fait l'objet d'une classification explicite sur l'échelle INES (signal de sécurité intempestif – Doel 3, ouverture intempestive de la vanne de décharge – Tihange 2). Le niveau évalué dans les deux cas est 0, qualifiant un événement n'ayant aucun impact sur la sûreté. Les autres écarts n'ont pas été classés sur l'échelle INES compte tenu de l'absence d'impact au niveau de la sûreté. Comme prévu, l'autorité de sûreté a suivi de près les opérations de redémarrage. L'AFCN et Bel V ont en particulier effectué un contrôle des conditions de redémarrage avant même le début de rechargement. Les événements rencontrés lors des démarrages ont été relayés à l'autorité conformément aux procédures de déclaration. Ces événements n'ont aucun lien avec l'arrêt prolongé des unités, mais ont engendré du retard ». 10. 05.12.2012 : Publication par l’AFCN du dossier de justification d’Electrabel: Tihange 2 (pièce n° 10) Ce document de 90 pages est intitulé Safety Case Report : Tihange 2 reactor pressure vessel assesssment. 11. Publication par l’AFCN de l’analyse indépendante du Service de Contrôle Physique d'Electrabel sur le Safety Case Report sur Tihange 2 (pièce n° 11) L’analyse indépendante du Service de Contrôle Physique d'Electrabel sur le Safety Case Reports sur Tihange 2 conclut ce qui suit relativement au Plan d’action: « The Action Plan clearly addresses mandatory operational measures and confirmatory test program on industrial material with flakes. The mandatory operational measures for restart are analyzed by local SCP at the site level and are not addressed in this report. Page 7 sur 107
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                      Concerning the confirmatory test program, the SCP Review Team agrees on the scope and schedule. Concerning the UT inspections and qualification procedure, the SCP Review Team made some recommendations summarized in its Advice ». Ce qui précède peut être traduit en ces termes: « Le Plan d'action aborde clairement les mesures opérationnelles obligatoires et le programme de test de confirmation sur le matériel industriel avec cloques. Les mesures opérationnelles obligatoires pour le redémarrage sont analysées par le SCP local au niveau du site et ne sont pas abordées dans le présent rapport. Concernant le programme de test de confirmation, l'équipe du SCP est d'accord sur le champ d'application et le calendrier. Concernant les inspections et la procédure de qualification des UT, l'équipe du SCP a émis quelques recommandations résumées dans son Avis » (traduction libre). 12. 11.01.2013 : Rapport du groupe d’experts du Conseil scientifique (pièce n° 12) Le 11 janvier 2013, le groupe d’experts du Conseil Scientifique rédige un rapport concluant en ces termes : « 1) the recently detected flaws in Doel 3 and Tihange 2 RPVs are very likely manufacturing related and that the flaws/indications were, for unknown reasons, not mentioned in the manufacturing reports after the manual inspection procedure that is conducted before commissioning the RPV. In addition, the fatigue calculations covering the past 30 years of operation illustrate that the undiscovered indications/flaws should not have grown significantly during the operations; 2) that the methodology and fracture mechanics calculations, performed and/or subcontracted by the licensee, are sound and reflect the current state-of-the art; 3) that all assumptions and the numerical values of input parameters used in the calculation - other than those related to the size, orientation and position of the flaws as they are detected by the inspection tool - are conservative. However, a study of the detrimental effect of the potentially high phosphor contents in ghostlines on fracture toughness merits consideration. 4) that, as a result of observations 2 (methodology) and 3 (geometrical and load input data), the predictions on the structural resistance of the RPVs of Doel 3 and Tihange 2 may be considered to represent a worst case scenario once the effect of the phosphor content on fracture toughness has been investigated (4, material property input data); 5) that, as a result of observation 4 (results of the analysis), the restart of operations on the nuclear reactors Doel 3 and Tihange 2 would have to be taken into consideration; Page 8 sur 107
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                      6) that, however, the available information on the validation of the inspection procedure does not give conclusive evidence that the inspection tool and inspection procedure used ensure that all potentially critical flaws have been detected with certainty; 7) that, because of observations 5 (conservatism) and 6 (uncertainties with respect to NDE inspection), the restart of the nuclear reactors Doel 3 and Tihange 2 can only be justified when an expert opinion on the available and additional (observation 6) NDE inspection results confirms that the real number, size, position and orientation of the flaws are no worse than the reported and detected flaws ». Ce qui précède peut être traduit en ces termes: 1)  (que) « Les défauts récemment détectés dans les RPV de Doel 3 et Tihange 2 sont très probablement liés à la fabrication et que les défauts/indications n'ont pas été reprises, pour des raisons inconnues, dans les rapports de fabrication après la procédure manuelle de contrôle qui est effectuée avant la mise en service les RPV. En outre, les calculs de fatigue couvrant les 30 années précédentes d'exploitation montrent que les indications/défauts inconnus n'auraient pas dû augmenter considérablement au cours de l'exploitation; 2) que la méthodologie et les calculs de mécanique de la rupture, réalisés et/ou sous-traités par l'exploitant, sont solides et reflètent les techniques les plus récentes ; 3) que toutes les hypothèses et les valeurs numériques des paramètres utilisés dans le calcul - autres que ceux liés à la taille, l'orientation et la position des défauts tels que détectés par l'outil d'inspection - sont conservatrices. Cependant, une étude de l'effet néfaste du contenu potentiellement élevé de phosphore dans les veines sombres sur la résistance à la fracture mérite de l’attention. 4) qu'à la suite des observations 2 (méthodologie) et 3 (données géométriques et de charge), les prédictions quant à la résistance structurelle des RPV de Doel 3 et Tihange 2 peuvent être considérées comme représentant le pire des cas lorsque l'effet de la teneur en phosphore sur la résistance à la fracture aura été étudiée (4, données d'entrée des propriétés matérielles); 5) qu'à la suite de l'observation 4 (résultats de l'analyse), le redémarrage de l'exploitation des réacteurs nucléaires Doel 3 et Tihange 2 devrait être pris en compte; 6) que, cependant, les informations disponibles sur la validation de la procédure d'inspection ne fournissent pas de preuves concluantes montrant que l'outil d'inspection et la procédure d'inspection utilisés garantissent que tous les défauts potentiellement critiques ont été détectés avec certitude; 7) qu'en raison des observations 5 (conservatisme) et 6 (incertitudes quant à l'inspection NDE), le redémarrage des réacteurs nucléaires Doel 3 et Tihange 2 ne peut être justifié que si un avis d'expert sur les résultats disponibles et supplémentaires (observation 6) de l'inspection NDE confirme que le nombre, la taille, la position et l'orientation réels des défauts ne sont pas pires que les défauts signalés et détectés» (traduction libre). 13. 15.01.2013 : Rapport du groupe international d’experts (pièce n° 13) Le rapport adopté par le groupe international d'experts conclut en ces termes : Page 9 sur 107
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                      « Subject to conditions listed below, the Board finds the licensee’s safety case to be sound and consistent with current technological understanding, demonstrating the continued operating integrity of both Doel 3 and Tihange 2. Of these conditions, the Board’s view is that only the second under the heading “Phosphorus, Ghost Lines, and Aging” need be accomplished before restart. In view of the many conservatisms inherent to the safety case and the low magnitude of fracture driving force for most flaws it is, in the Board’s view, acceptable for all other conditions to be fulfilled within a short time after restart ». Ce qui précède peut être traduit comme il suit: « Sous réserve des conditions énumérées ci-dessous, le Conseil conclut que le Safety Case de l'exploitant est solide et cohérent avec les connaissances technologiques actuelles, démontrant l'intégrité opérationnelle continue à la fois de Doel 3 et Tihange 2. En ce qui concerne ces conditions, le Conseil estime que seule la deuxième, sous l'intitulé "Phosphore, Veines Sombres et Vieillissement" doit être accomplie avant le redémarrage. Compte tenu des nombreux conservatismes inhérents au Safety Case et la faible ampleur des forces motrices de fracture pour la plupart des défauts, le Conseil estime qu'il est acceptable que toutes les autres conditions soient accomplies dans un bref délai à la suite du redémarrage » (traduction libre). 14. 30.01.2013 : Rapport d’évaluation intermédiaire (pièce n° 14) L’AFCN publie en date du 30 octobre 2013, un rapport d’évaluation intermédiaire intitulé « Doel 3 and Tihange 2 : reactor pressure vessels. Provisional evaluation report ». 15. 01.02.2013 : Publication par l’AFCN d’une note technique d’information (pièce n° 15) er Le 1 février 2013, l'AFCN publie une note technique d'information intitulée « Indications de défauts dans les cuves sous pression des réacteurs de Doel 3 et Tihange 2 ». S’appuyant sur les suggestions, observations et conclusions des différentes organisations et des différents groupes de travail, l’AFCN a formulé les exigences suivantes pour chaque thème : « Concernant la fabrication des cuves des réacteurs : Etant donné que toute la documentation actuellement disponible a été exploitée et qu’aucun autre enseignement ne peut en être tiré, l’AFCN ne formule pas d’autre exigence sur ce thème. Concernant les inspections en service 1 : En préalable au redémarrage des deux unités, les exigences à court terme sur les inspections mentionnées dans l’évaluation d’AIB-Vinçotte doivent être remplies par l’exploitant : Page 10 sur 107
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